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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 19 mars 2008  
COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes DELALANDE, LELARGE

MM. BOURSIER, BROSSARD, DE BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY
Absent : M. DE BEAUCHESNE (à partir de 20 h10, procuration donnée à M. Rignault  pour la suite)
Secrétaire de séance : M. RIGNAULT
Ordre du jour :

· Désignation des délégués des établissements publics de coopération intercommunale :

( Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable Villeherviers/Loreux


( Syndicat mixte d’aménagement du bassin de la Sauldre


( Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne


( Syndicat intercommunal à vocation scolaire Loreux/Millançay/Villeherviers


( Syndicat intercommunal de distribution d’électricité du Loir-et-Cher


( Communauté de communes du Romorantinais
· Désignation des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale,
· Désignation du délégué du centre national d’action sociale,
· Désignation des représentants de l’entente intercommunale Pruniers-en-Sologne / Veilleins/Villeherviers pour la collecte sélective des déchets ménagers (avec accord du conseil municipal),
· Composition de la commission d’appel d’offres,
· Constitution des commissions municipales,
· Montant des indemnités du maire et des adjoints,

· Questions diverses.
Date de convocation : 15 mars 2008  
Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 20h 30
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 15 mars 2008
M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu : aucune remarque n’est exprimée. Le compte-rendu est donc adopté par 11 voix/11.
2 –  Désignation des délégués des établissements publics de coopération intercommunale 
Préambule : 
A la demande de M. Rignault, il est proposé d’ajouter à l’ordre du jour l’élection des représentants auprès de l’entente intercommunale Pruniers-en-Sologne/ Veilleins/ Villeherviers pour la collecte sélective des déchets ménagers.

Après discussion, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Par ailleurs, M. Costeux précise que le choix du conseil municipal pour renouveler les délégués peut porter sur un citoyen qui ne fait pas partie de celui-ci.

Tous les votes auront lieu au scrutin secret.

2-1 - Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable Villeherviers/Loreux
M. Costeux précise qu’une candidature extérieure s’est fait connaître : M. Vildy Jean-Claude (ancien maire), et qu’il est nécessaire d’élire 2 titulaires. Au sein du conseil municipal M. Boursier fait acte de candidature. 
Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaire : M. Boursier Cyril
7 voix pour
3 voix pour M. Vildy
1 bulletin blanc
Titulaire : M. Vildy Jean-Claude
9 voix pour
1 voix pour M. Boursier
1 bulletin blanc
MM. Boursier et Vildy sont élus au premier tour à la majorité absolue.

2-2 - Syndicat mixte d’aménagement du bassin de la Sauldre
M. Costeux demande les candidats volontaires pour occuper le poste de titulaire et celui de suppléant. 

M. Moreau est candidat au poste de titulaire et M. de Beauchesne à celui de suppléant.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaire : 
M. Moreau Frédéric
10 voix pour
1 bulletin blanc
Suppléant :
M. de Beauchesne Hervé 
11 voix pour

MM. Moreau et de Beauchesne sont élus au premier tour à la majorité absolue.
2-3 - Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne
M. Costeux demande les candidats volontaires aux 2 postes de titulaire. 

MM. Costeux et Moreau sont candidats aux postes de titulaire.
Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaire : 
M. Costeux Patrice
10 voix pour
1 bulletin blanc

Titulaire :
M. Moreau Frédéric 
10 voix pour
1 bulletin blanc
MM. Costeux et Moreau sont élus au premier tour à la majorité absolue.

2-4 - Syndicat intercommunal à vocation scolaire Loreux/Millançay/Villeherviers
M. Costeux demande les candidats volontaires aux 2 postes de titulaire et aux            2 postes de suppléant. 

Mme Moreau et M. de Beauchesne sont candidats aux 2 postes de titulaire et     Mme Delalande et M. Rignault aux 2 postes de suppléant.
Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaires : 
Mme Moreau Joëlle
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. de Beauchesne Hervé 
10 voix pour
1 bulletin blanc
Suppléants :
Mme Delalande M.-France
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Rignault Jean-Paul
10 voix pour
1 bulletin blanc

Mme Moreau, M. de Beauchesne, Mme Delalande et M. Rignault sont élus au premier tour à la majorité absolue.
2-5 - Syndicat intercommunal de distribution d’électricité du Loir-et-Cher
M. Costeux demande les candidats volontaires au  poste de titulaire et à celui de suppléant. 

M. Moreau est candidat au poste de titulaire et M. Brossard à celui de suppléant.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaire : 
M. Moreau Frédéric
10 voix pour
1 bulletin blanc

Suppléant :
M. Brossard Michel 
11 voix pour


MM. Moreau et Brossard sont élus au premier tour à la majorité absolue.
2-6 - Communauté de communes du Romorantinais
M. Costeux demande les candidats volontaires au  poste de titulaire et à celui de suppléant. 

M. Costeux est candidat au poste de titulaire et M. Gay  à celui de suppléant.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaire : 
M. Costeux Patrice
10 voix pour
1 bulletin blanc

Suppléant :
M. Gay Frédéric 
10 voix pour
1 bulletin blanc

MM. Costeux et Gay sont élus au premier tour à la majorité absolue.

                   2-7 – Entente intercommunale Pruniers-en-Sologne/Veilleins/Villeherviers

M. Costeux demande les candidats volontaires aux 2  postes de titulaire et aux          2 postes de suppléant. 

MM Rignault et Costeux sont candidats aux 2 postes de titulaire et Mme Delalande et M. Moreau  aux 2 postes de suppléant.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaires :   M. Rignault Jean-Paul
10 voix pour
1 bulletin blanc

M. Costeux Patrice
10 voix pour
1 bulletin blanc

Suppléants :
Mme Delalande M.-France
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Moreau Frédéric
10 voix pour
1 bulletin blanc

MM. Rignault, Costeux, Mme Delalande et M. Moreau sont élus au premier tour à la majorité absolue.

3 – Désignation des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale
M. Costeux rappelle que ce conseil est présidé de droit par le maire. Le conseil municipal doit élire 1 vice-président et fixer le nombre des membres dans la limite de 8 élus et 8 nommés.
En plus du président, le maire décide de fixer le nombre d’élus à 4.

M. Costeux demande les candidats volontaires au  poste de vice-président et aux        3 postes de membres titulaires. 

Mme Moreau  est candidate au poste de vice-présidente, Mmes Lelarge et Delalande et M. Domergue aux postes de membre titulaire.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Vice-présidente : 
Mme Moreau Joëlle
10 voix pour
1 bulletin blanc

Membres titulaires :
Mme Lelarge Guylaine
10 voix pour
1 bulletin blanc


Mme Delalande M.-France
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Domergue Patrick
10 voix pour
1 bulletin blanc

Mmes Moreau, Lelarge, Delalande et M. Domergue sont élus au premier tour à la majorité absolue.

4 – Désignation du délégué du centre national d’action sociale
M. Costeux demande les candidats volontaires au  poste de délégué.

M. Costeux est candidat au poste de délégué.

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Délégué : 
M. Costeux Patrice
10 voix pour
1 bulletin blanc

M. Costeux est élu au premier tour à la majorité absolue.

5 – Composition de la commission d’appel d’offres
M. Costeux précise que la composition de cette commission comprend d’office le maire en tant que président ainsi que 3 titulaires et 3 suppléants issus du conseil municipal.
Sont proposés au choix du conseil municipal : 3 candidats titulaires (MM. Rignault, Gay, Moreau) et 3 suppléants (MM. Domergue et Boursier).

Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Titulaires : 
M. Rignault Jean-Paul
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Gay Frédéric
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Moreau Frédéric
10 voix pour
1 bulletin blanc

Suppléants : 
M. Domergue Patrick
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Boursier Cyril
10 voix pour
1 bulletin blanc


M. Brossard Michel
10 voix pour
1 bulletin blanc

MM. Rignault, Gay, Moreau, Domergue, Boursier et Brossard sont élus au premier tour à la majorité absolue

6 – Constitution des commissions municipales
M. Costeux rappelle que le cadre législatif permet de former des commissions spécifiques chargées de traiter d’un sujet précis et des commissions permanentes composées exclusivement des membres du conseil municipal.
Le maire est président de droit de ces commissions.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide de la création de            3 commissions permanentes avec le nombre de membres suivant :

- Commission finances :
5 membres

- Commission voirie/gros travaux :
7 membres

- Commission école :
4 membres

Au choix du conseil municipal sont proposées les candidatures suivantes

- Commission finances :
Mme Moreau, MM. Moreau, Gay, Rignault, Brossard

- Commission voirie/gros travaux :
Mme Moreau, MM. Moreau, Rignault, Gay, Boursier, Brossard, Domergue
- Commission école :
Mmes Delalande, Moreau, MM. De Beauchesne, Rignault
Il est ensuite procédé au vote qui donne les résultats suivants :

Commission finances : 
Mme Moreau Joëlle
11 voix pour


M. Moreau Frédéric
11 voix pour


M. Gay Frédéric
10 voix pour


M. Rignault Jean-Paul
11 voix pour


M. Brossard Michel
10 voix pour

Commission voirie : 
Mme Moreau Joëlle
11 voix pour

gros travaux
M. Moreau Frédéric
11 voix pour


M. Rignault Jean-Paul
11 voix pour


M. Gay Frédéric
11 voix pour


M. Boursier Cyril
11 voix pour


M. Brossard Michel
10 voix pour



M. Domergue Patrick
11 voix pour

Commission école : 
Mme Delalande M. France
11 voix pour


Mme Moreau Joëlle
11 voix pour



M. de Beauchesne Hervé
11 voix pour


M. Rignault Jean-Paul
11 voix pour
7 – Montant des indemnités du maire et des adjoints
M. Costeux propose de fixer le montant des indemnités des fonctions de maire et d’adjoint dans la limite des indemnités maximales pouvant être allouées, soit 31% du pourcentage de l’indice 1015 pour le maire et 8,5% de l’indice 1015 pour les adjoints.
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil fixe le montant des indemnités comme proposé avec comme prise d’effet la date de l’installation du conseil municipal.

8 - Questions diverses

8-1 - Zone 30 km/h en centre bourg
M. Rignault fait état des premières réflexions conduites sur ce sujet avec la collaboration de M. Gay. L’idée est de trouver la meilleure solution pour sécuriser les entrées et sorties de la future maison de retraite. En effet, une première estimation donne un nombre d’entrées ou de sorties de 150 par jour en moyenne (piétons, véhicules légers et poids lourds). L’autorisation de création d’une telle zone nécessite, indépendamment des aménagements spécifiques, l’accord du Conseil Général et de la Préfecture car la route départementale est classée à grande circulation et ouverte aux convois militaires.

Une prochaine réunion en mairie est fixée le 9 avril 2008 à 10 heures pour faire le point sur les différentes solutions possibles.

Bienvenue à toutes les bonnes volontés.

8-2 - Prochain Villeherviersois
M. Costeux propose de sortir rapidement ce bulletin pour présenter la nouvelle équipe avec les fonctions de chacun.

8-3 - Signalétique du lotissement
M. Boursier signale qu’un panneau situé Place des Mûriers serait à déplacer pour cause de gêne au stationnement. M. Costeux traite le problème avec les services techniques.
-==§==- 
 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 2 avril 2008, à 18 heures 30.
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